
Frais d’annulation
Vous tombez malade ou êtes victime d’un accident
avant ou pendant votre voyage; votre chef tombe 
malade et vous devez le remplacer:
▪ vous bénéficiez de la couverture d’assurance 

jusqu’à la fin du voyage;
▪ le prix total de l’arrangement ou les prestations

non utilisées vous sont remboursés.

Assistance aux personnes 24 h sur 24
Vous tombez malade ou êtes victime d’un accident
pendant vos vacances; l’un de vos proches décède et
vous devez interrompre votre voyage: 
▪ Mobi24 Call-Service-Center SA prend rapidement

les mesures nécessaires;
▪ les frais de recherche, de sauvetage, de transport

jusqu’à l’hôpital ainsi que le rapatriement sanitaire
ou les frais de prolongation du séjour sont pris en
charge; 

▪ une avance de frais, par exemple pour un traite-
ment médical ou l’achat de médicaments vitaux,
vous est accordée.

Bagages
Vous êtes arrivé-e à destination. Pas vos bagages:
▪ si vos bagages ne vous ont pas suivi-e, les frais

occasionnés par l’achat de produits de première
nécessité sont pris en charge;

▪ les bagages volés sont remplacés à la valeur à
neuf jusqu’à concurrence de la somme d’assu-
rance convenue.

Assurance voyages annuelle
▪ Vous bénéficiez d’une sécurité optimale pendant

une année entière, à un prix intéressant, pour vos
voyages, vacances et escapades d’une journée ou
d’un week-end. 

▪ Vous pouvez voyager en toute sérénité durant
toute l’année: l’assurance vous couvre pendant
vos déplacements privés ou professionnels, aussi
bien en Suisse qu’à l'étranger. 

▪ Vous pouvez demander au voyagiste d’exclure
l’assurance voyage de courte durée comprise
dans les arrangements que vous réservez. 

▪ Complétez votre couverture d’assurance – 
assurance frais d’annulation et assistance aux
personnes 24 heures sur 24 – avec l’assurance 
bagages.

Assurance de courte durée
Vous avez besoin d’une assurance pour un seul
voyage? N’hésitez pas à choisir la solution qui vous
convient parmi les offres suivantes:
▪ Frais d’annulation 
▪ Assistance aux personnes 24 h sur 24 
▪ Bagages

En cas d’urgence, notre centrale de services est à
votre disposition 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.

Assurance voyages MobiTour: pour vous accom-
pagner partout dans le monde.

Quel que soit l’endroit où vous passez la plus belle période de l’année, choisissez 
MobiTour pour vous accompagner. MobiTour: l’assurance voyages de la Mobilière à un
prix avantageux.
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Frais d’annulation

Assistace aux personnes
24 h sur 24

Bagages

L’assurance voyages de la Mobilière sur le monde
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